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Demande de contrôle de conformité du     
raccordement au réseau d’assainissement public 

Lors de la vente d’un bien immobilier 

Demandeur en charge de la vente 

Nom, Prénom : 
Qualité du demandeur : 
Adresse : 
Commune :  Code postal : 
Téléphone fixe :  Mobile : 
Email :  Fax : 

Lieu d’intervention 

Adresse  
Commune :  Code postal : 
Lotissement :   N° parcelle : 
Personne à contacter pour le rendez-vous (si différent de ci-dessus) : 
Nom, Prénom et qualité :  
Téléphone fixe :  Mobile : 

Si immeuble, nom et adresse du syndic de copropriété : 

Type d’intervention  

Le demandeur sollicite l’exécution de la prestation suivante : 

Niveau 1  Vérification de la conformité assainissement pour un logement individuel
(appartement, maison)

Niveau 2  Vérification de la conformité assainissement pour un bâtiment collectif,
immeuble, entrepôt, entreprise ou local commercial

Devis de la prestation 

Le demandeur s’engage à prendre en charge les frais du contrôle demandé, soit : 

Niveau 1 : 179,85 € HT *    Niveau 2 : 384,49 € HT *   
*Prix forfaitaire avec TVA à 20% 

Contrôles complémentaires 

Si le contrôle pratiqué ne permettait pas d’établir la conformité des installations, des recherches 
complémentaires seraient alors envisagées : passage caméra, sonde, véhicule hydrocureur, etc.... 
Ces recherches, seront alors à la charge du pétitionnaire. 

La facture vous parviendra après réalisation du contrôle via le Trésor Public – Les règlements ne 
sont donc pas à joindre à cette demande. 



Modalités du contrôle 

A l’occasion du contrôle, il appartient au demandeur de veiller à : 

 Etre présent ou donner mandat à un représentant dûment habilité pour assister au contrôle ;

 Rendre accessible aux agents du Grand Nancy tous les regards de visite d’eaux usées,

d’eaux
pluviales, etc. ; 

 S’assurer de la mise en eau du site et de l’accès à l’eau à tous les points de puisages

concernés.

Il est enfin précisé que :

 Les quantités d’eau utilisée par les agents du Grand Nancy à l’occasion de leur mission de
contrôle ne donnent lieu à aucun dégrèvement ;

 Les regards d’accès aux canalisations d’assainissement doivent être ouverts par les
représentants du demandeur sur site, avant ou pendant le contrôle. Le Grand Nancy ne
saurait être tenu responsable d’une quelconque dégradation (casse de plaque...) ou fuite
survenue à l’occasion du contrôle et résultant d’un défaut d’entretien ou d’une utilisation non
conforme des installations.

Documents à fournir 

La fourniture de documents et de plans des réseaux d’eaux du bien contrôlé facilitera la prestation. 

Engagement du demandeur pour la facturation  

Je soussigné 

m’engage à honorer le paiement de la facture à la première demande 

Fait le : 

Signature du demandeur précédée de la mention « Lu et approuvé Bon pour accord» (dans 
le cas d'un document scanné)

ou 

Signature électronique du document
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